ARRETE n° 80 DRCL du 21 février 2001 portant modification de l’arrêté n° 57 DRCL du 2 février 2001 instituant une commission de propagande pour le renouvellement des conseils municipaux dans les communes des îles du Vent.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie;

Vu le code électoral et notamment l’article R 32;

Vu le décret n° 2000-973 du 5 octobre 2000 fixant la date du renouvellement des conseils municipaux;

Vu l’arrêté n° 855 DRCL du 13 novembre 1997 constatant le nombre de conseillers à élire par commune et déterminant le nombre de sièges à pourvoir par commune associée;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— L’intitulé de l’arrêté n° 57 DRCL du 2février 2001 ainsi que ses articles 1er et 2 sont ainsi modifiés:

Au lieu de: “dans les communes des îles du Vent”;

Lire: “dans les communes des îles du Vent et pour la commune de Rangiroa”.

Art.2.— Le président, les membres de la commission de propagande et le secrétaire général de la Polynésie française sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 février 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Christian MASSINON.

